
Bébé  
en route? 
Demandez votre prime de naissance chez Famiris !
www.famiris.brussels ou

 0800 35 950

Paiement  
à partir de  

2 mois avant la 
naissance.

Famiris verse les allocations familiales en exécution d’une mission confiée par le gouvernement de la COCOM. Les montants et 
les conditions sont déterminés par ordonnance et sont identiques pour tous les organismes bruxellois d’allocations familiales. 
Pour plus d’informations www.iriscare.brussels/allocations-familiales.
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